
 
 
 

 

 

 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement Bourg 

en Bresse 
 

VILLARS LES 

DOMBES 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL  MUNICIPAL  

N° 202511D0065 

 

 

L’an Deux Mil vingt-cinq le 25 Novembre , le Conseil Municipal de Villars les Dombes, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire en salle du Conseil Municipal sous la présidence de M. Pierre LARRIEU, Maire. 

Monsieur Michel MACON a été élu secrétaire de séance. 

Date de la séance : 
25 Novembre 2025 

 

Nombre de 
conseillers 
En exercice :  27 
Présents      :  20 
Absents       :      
Votants        : 25 
 
Date de la 
convocation : 
19 Novembre 2025 

 

 

PRÉSENTS :  P. LARRIEU – F. MARECHAL- I. DUBOIS -  M. BIELOKOPYTOFF - A. MARTIN - M. MACON - J. BERTHET -   D. VENET- A. 

DUPERRIER – D. FROMENTIN - L. VIOLA – F. JANET - V. PEYROL – J. SAINT PIERRE- I. VAURES – S. ROGNARD -  C. SEMINARA –- J. 

LIENHARDT – F. CANARD -  P. NOBLET 

ABSENTS :  

E. JACQUAND a donné pouvoir à F. MARECHAL 

C. VALET a donné pouvoir à M. MACON 

 M.A ROUX a donné pouvoir à F. JANET 

S. GUEDON a donné pouvoir à P. LARRIEU 

S. BAUDIN a donné pouvoir à J. LIENHARDT 

 

S.CLOUPET 

D. SEBAI 

 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES AGENTS : REVISION DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE A LA 

GARANTIE MAINTIEN DE SALAIRE 

 

Par délibération n° 202412D062 en date du 3 décembre 2024, la Commune de Villars les Dombes a décidé de parti-
ciper à hauteur de 10 € par mois à la Protection Garantie Maintien de salaire des agents communaux détenant un 
contrat labelisé. 
La municipalité souhaite réviser cette participation et propose à compter du 1er janvier 2026, une participation de 
15 € mensuelle par agent. 
Le CST réuni le 18 Novembre 2025 a émis un avis favorable. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
DECIDE 

✓ De réviser sa participation à compter du 1er Janvier 2026, à la garantie prévoyance Maintien 
de Salaire souscrite à titre individuelle par ses agents via la procédure de labellisation. 

✓ De fixer le montant mensuel de la participation à 15 € par agent. 

✓ De participer financièrement aux seules garanties labellisées, comme le prévoit la réglemen-
tation, sur présentation d’une attestation d’adhésion de l’agent, puis de verser directement 
le montant de la participation à l’agent (ou à l’organisme). 

✓ D’inscrire les crédits nécessaires au budget 2026 

 

 

 

Le 26 Novembre 2025 
Le Maire, 
Pierre LARRIEU 

 
 

 

    

Domaine  
Marché Public 
Pour : 25 
Contre :      
Abstention :   
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